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RENOUVELLEMENT DES MEMBRES 
DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ (CCA)
A la suite des élections municipales du 15 mars 2026, les membres de la commission communale pour l’accessibilité doivent être renouvelés.
Cette instance consultative émet des avis et fait des propositions sur les projets de la ville en termes de mise en accessibilité et de qualité d’usage. Elle se réunit le 3ème jeudi un mois sur deux de 18h30 à 20h. 
Conformément à l’article L. 2143-3 du Code général des collectivités territoriales, la CCA est composée :
· de représentants de la commune ;
· d’associations ou organismes représentant les personnes en situation de handicap pour tous types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique ;
· d’associations ou organismes représentant les personnes âgées ;
· de représentants des acteurs économiques ;
· d’autres usagers de la ville.
[bookmark: _GoBack]Vous êtes majeur et vous souhaitez vous impliquer dans la mise en accessibilité pour tous de votre ville, n’hésitez pas à envoyer votre candidature pour devenir membre de la CCA en écrivant à l’adresse suivante : 
Monsieur le Maire 
Hôtel de ville BP 10 101
78101 Saint-Germain-en-Laye Cedex

Le courrier de candidature devra fournir les informations suivantes : coordonnées de l’association ou de l’organisme avec le nom et les coordonnées de la ou des personne(s) présentée(s), la catégorie représentée (personnes âgées, personnes en situation de handicap, acteurs économiques, autres usagers de la ville), la zone géographique d’action de l’organisme ou de l’association.
Vous pouvez vous présenter à titre individuel, vous mentionnerez la catégorie que vous représentez.
Clôture des candidatures le 10 avril 2026.
En savoir plus sur la commission communale pour l’accessibilité   https://www.saintgermainenlaye.fr/929/accessibilite-handicap.htm
Renseignements et contact : mission accessibilité au 01 30 87 22 20
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